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Lesfinasseries
desassureurs
pournepas
rembourser

Pasdecasse,pasd’indemnités!

Telleestlalogiquedela Maafdanssescourriers

à desassurésrestaurateurset commerçants
dontellerefusedecouvrirlespertes

d'exploitation.Poursevoircompensées,

cesdernièresdevraientêtreliéesàdiverses
conditionscumulatives,àsavoir«uneatteinte

à l’outildeproductionet auxlocaux

coïncidantàdesévénementsgarantis

(incendie,accidentsclimatiques,
catastrophesnaturelles),qui provoque

uneinterruptionouuneréductionmomentanée

del'activité».Lesmaladiescontagieuses
et lesépidémiesn’entraînantpasde

dommagesmatériels,ellesnedonnent

lieuàaucuneindemnité.

Pour éviter d ’indemniser les millions d ’indépendants
durement frappés par la crise du virus, les

compagnies et les mutuelles font preuve d ’une
imagination débordante. Florilège de leurs trouvailles.

PARÉRICWATTE

P■ 'est un fait entendu pour l’opinion, les assu-
M reurs ont mal protégé les petits patrons, qui

H ontperduleur culotte à cause du coronavirus.

W ta Les compagnies font valoir un argument

massue : il leur est impossible de couvrir les

pertes d’exploitation liées àlapandémie, car

elles n ’en ont tout simplement p asles moyens. Et elles

insistent sur le fait que leurs contrats ne prévoient de

toute façon pas ce type de compensation. Peut-être,

mais certaines deleurs clauses paraissent vraiment ti

rées par les cheveux. Lestribunaux ont d'ailleurs com

mencé à yregarder de plus près. Une première brèche

a été ouverte dans le mur des certitudes p ar le restau -

rateur parisien Stéphane Manigold. S’estimant lâché
par Axa, ce dernier a obtenu en référé le 22 mai le ver

sement d’une provision de 45 OOOeuros en sa faveur,

en attendant la nomination d’un expertetl ’estimation

des dommages. L’offensive judiciaire ne fait que com
mencer : une action collective, appelée Indemnisation

assurances Covid-19, a été lancée à la mi-juin, le

Syndicat des indépendants et des TPE (SDI) compte

attaquer les assureurs en septembre, et l ’Union des
métiers et industries de l’hôtellerie (Umih) pourrait

suivre. L’assurance d ’une belle bataille juridique. ■

AveccecontratMMAPro
PME,lecommerçant

peutavoirl’impression

d’êtreà l’abri.Letexte

préciseque«l’exercice
de lagarantieestlié

àuneinterruption

d’activitéconsécutiveà
lafermeturesurdécision

desservicespublics

devotreétablissement
d’hôtellerie-restauration

en raisonde la

déclarationd’une
maladiecontagieuse»5^Ü

Maispourquela

clauses’applique,il

estpréciséque
lamaladiecontagieuse

enquestiondoit être

«survenuedanscet
établissement».Cette

précisionesttout àfait

compréhensiblepour
d’autresévénements

mentionnésdansle

contrat,comme
l’assassinat,lesuicide

ou ledécèsaccidentel

d’unclient...En

revanche,pourla
pandémiedeCovid-19,

ellerevientà rendrela

couvertureinopérante,
puisquecettedernière

nes’estpasdéclenchée

dansrétablissement.
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DEL’ABSENCEDEDOMMAGESMATÉRIELS

LECOUPDELAVENTEÀ EMPORTER
C'estl’undesargumentsqu'Axaa utilisésdevant
letribunaldecommercecontrele restaurateur

StéphaneManigold.Lecontratmentionnaitbien

uneindemnisationsi «lesservicesd'hygièneoude
sécuritéimposaientunefermetureadministrative».

Mais,devantlesjuges,l'assureurafait valoir,

vainement,quesi l’arrêtédu15marsluiavait

LECOUPDE L’HÔTELPASVRAIMENTFERMÉ
EnraisonduCovid-19,lesclientsqui occupent

unechambrenepouvantplusprendreleurspetits
déjeunersni leursrepasaurestaurant,interdit

d'activitépardécisionadministrative,cet
hôtelier-restaurateura fermésonétablissement.

SoncontratGénéraliindiquaitclairementque

lespertesd'exploitationdesonhôtelseraient

couvertes,et uncourrierdesonagent

bien«interditd’accueillirdupublic»,il neluiavait

«nullementordonnélafermeturedurestaurant».

Comprenezque,techniquement,il auraitpurester

ouvertetfairedelaventeàemporter.Ensomme,
l'arrêtd’activitédurestaurateurrésulterait«desa

seuledécisionvolontaireet noncontrainte».S'il

n’estpasindemnisé,c'estqu’il l’a biencherché...

d’assurancesluiavaitconfirméque«lagarantie

fermetureadministrativeestopérantepourun
hôtel».Las! Quelquesjoursplustard,cemême

agentlui précisequ'ellenepourrafinalementpas
s’appliquer.Motif,«l'interdictionadministrative

concernele baret lerestaurantattenants»,

nonpasl'hôtelentant quetel. Etcela,«mêmesi

l'activitédecedernierestréduiteà néant».

Voiciuneclause
d'un contratAxaassez

subtile.L’assureurse

dit prêtàcouvrirles
pertesd ’exploitation

consécutivesà

«lafermetureprovisoire
de l'établissement

lorsqueiadécision

a étépriseparune
autoritéadministrative

compétenteet

qu'elleestla

conséquenced’une
épidémie».Apriori,cette

rédactionsemble

imparable.Ehbien,elle
ne l’est pas.Quelques

lignesplusloin,le
contratpréciseeneffet

quel’indemnisation

nejouerapas

«siaumoinsunautre
établissement,quelle

quesoit sanature,

fait l’objetsur lemême
territoiredépartemental

d'unefermeture

administrative,pour

unecauseidentique».
End’autrestermes,ia

maladienedoit avoir

frappéqu’unepoignée
depersonnesdans

unseulétablissement.

Pourune«épidémie»,
onadmettraquec'est

unpeujuste.

LECOUPDEL’INFECTIONSANSCONTAMINATION
Drôledepropositionquecelled’AxeriaIARD,

qui affirmelittéralementtout et soncontraire

à un restaurateur.Sapoliceprometbien
la couverturedespertesd’exploitationsur

«décisionadministrative»si celle-ciest
motivéepardesraisonsprécises,dont«les

maladieset infectionscontagieuses».

Maiscetteclause,apparemmentclaire,est

renduecaduqueparl'unedesexceptions
mentionnéesenannexe:«Lacouverturedes

pertesd'exploitationrésultantd'unemesure
administrativeoujudiciairen’estpas

possiblesi cettedernièreestpriseen raison

de risquesdecontamination,d’épidémie
oudepandémie.»Letout estdoncde
savoirsi uneinfectioncontagieusepeut

semuerencontaminationouenépidémie.
Vraimentpasclair!
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